
  

 

  

 

 
 

 

 

 
  

 

PIECE N°10  
DEMANDE D’AUTORISATION DE 

DEFRICHEMENTS 
Conformément aux articles L112-1, L112-2, L214-13, L341-1 à L341-6 et R341-1 du 

code forestier 
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1. LOCALISATION DE LA ZONE A DEFRICHER  
 

La zone à défricher concerne une partie du tracé de la conduite laissée par le pétitionnaire en 
aérien sur la parcelle D38. 
La parcelle D38, d’une contenance de 663 340 m², est située sur le territoire de Termignon et 
appartient à la commune de Val Cenis (73).  
 

 
 

 
Localisation du projet  
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Zoom sur la partie concernée par le défrichement 

 
 

2. CARACTERISTIQUES DE LA ZONE A DEFRICHER  
 

La zone à défricher correspond à 201 m linéaire du tracé de conduite forcé qui sera 
nécessairement réalisée en apparent en raison de la très forte déclivité de la zone. 
Il a été considéré une zone de défrichement de 1 m de large pour la mise en place de la 
conduite forcée de diamètre Փ500. 
La surface de la zone à défricher est donc de 201 m². 
 

3. INCENDIES SUR LA ZONE D’ETUDE  
 

Au cours des 15 dernières années, aucun incendie n’a été recensé sur la zone d’étude ainsi que 
sur les terrains concernés par le projet. Ce point est confirmé dans la note présentée ci-après 
issue des services de l’ONF en charge de la gestion de la parcelle D38 impactée par le projet. 
 

4. ATTESTATION DU PROPRIETAIRE   
 

L’annexe 10.1 présente un courrier de M. le maire Jacques Arnoux précisant que la commune 
de Val Cenis autorise la société Via Alpina à déposer une demande d’autorisation de 
défrichement sur la parcelle D38 – Le Suffet à Termignon pour la mise en place de la conduite 
forcée dans le cadre du développement du projet hydroélectrique sur le torrent de la Chavière 
– Secteur Val Cenis – Termignon. 
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5. PLAN CADASTRALE   
 
L’annexe 10.2 présente le plan cadastrale normalisé de la parcelle objet de la présente 
demande. 
 

6. MESURE COMPENSATOIRE   
 

L’annexe 10.3 présente les propositions de mesures subordonnées à l’autorisation de 
défrichement de l’ONF gestionnaire de la parcelle. 
 
En résumé, et en retenant la surface de 201 m² à défricher en forêt communale de Val Cenis 
– Termignon, relevant du régime forestier, un montant indemnitaire de 1000€ TTC est 
proposé.  
 
A hauteur de ce montant, l’ONF préconise que des travaux d’amélioration sylvicole dans la 
forêt communale de Val Cenis – Termignon soient réalisés – Par exemple : 

- Dépressage / remise en état après coupe (parcelles forestières 3, 5, 6 et 8), 
- Ou crochetage (parcelle forestières 3) 
- Ou première éclaircie (parcelles forestières 7 et 8). 

 
Une contribution à des travaux de mise en valeur de la Tuffière de Termignon ou du chalet 
forestier du Suffet situé à proximité peut également être envisagée (projet à construire). 
 
Le pétitionnaire  s’engage à réaliser  l’un ou l’autre(s) de ces travaux à hauteur du montant 
indemnitaire demandé par l’ONF et ce dès l’obtention des autorisations préfectorales 
d’exploiter purgées de tout recours.
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VAL CENIS
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Feuille : 000 D 01
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(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC45
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Le plan visualisé sur cet extrait est géré
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